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20. Recommande au Conseil mondial de l'ali
mentation, conformement a son mandat, de porter 
une attention constante aux incidences du commerce 
des produits alimentaires sur le niveau de la produc
tion alimentaire dans le monde, eu egard en particu
lier a l'economie des pays en developpement, en 
utilisant dans toute la mesure possible des apports 
necessaires que Jes divers organes et organismes des 
Nations Unies devraient fournir; 

21. Appuie pleinement l'appel lance par le Conseil 
mondial de l'alimentation, au paragraphe 21 de son 
rapport 103, tendant a ce que les ressources du Foods 
international de developpement agricole soient por
tees a un niveau Jui permettant d'agir effectiven\ent, 
conformement a la recommandation du Conseil des 
gouverneurs dudit Foods. 
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35/69. Situation de l'alimentation et de l'agriculture 
en Afrique 

L'Assemhlee generate, 

Notant m·ec preoccupation que la situation de 
l'alimentation et de l'agriculture en Afrique s'est for
tement deterioree au cours des deux dernieres decen
nies et qu'il en est resulte une baisse de la production 
alimentaire par habitant et une reduction des normes 
dietetiques moyennes, qui soot actuellement infe
rieures aux besoins essentiels, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S-Vl) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-Vll) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalement les decisions et recomman
dations pertinentes de la Conference mondiale de 
l'alimentation 105 , 

Grnvement preocrnpee par les penuries alimentai
res critiques qui sevissent actuellement dans de nom
breux pays d'Afrique, 

Rappe/ant, en particulier, la resolution 1980/58 du 
Conseil economique et social, en date du 24 juillet 
1980, concernant le rapport du Conseil mondial de 
l'alimentation sur Jes travaux de sa sixieme session 
ministerielle 106

, 

Tenant compte de la profonde preoccupation que 
refletent les decisions relatives a la situation alimen
taire et aux perspectives agricoles en Afrique, adop
tees par la Conference de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture a sa 
vingtieme session 107

, 

10• Voir Rapport de la Conference mondialc de /'alimentation, 
Rome, 5-16 nol'emhre /974 (publication des Nations Unies, numero 
de vente: F.75.ll.A.3), chap. II. 

10• Documents ofjicie/.1· de /'AHcmhh;e 1-:en,;ral<'. trent,•
cinquieme session, Supplement n° /9 (A/35/19). 

107 Voir Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, Rapport de la Conference de la FAO, ri111-:tieme ses
.1-ion, Rome, /0-28 1101·emhre /979 (C 79/REP et Corr.2), par. 33. 

Reconnaissant que les pays en developpement soot 
eux-memes les premiers responsables du developpe
ment de leur production alimentaire et agricole et 
qu'ils s'efforcent de plus en plus, avec une determi
nation croissante, d'accelerer le developpement de 
Ieurs secteurs alimentaire et agricole, 

Soulignant que Jes penuries actuelles demontrent 
que de nombreux pays de la region restent exposes a 
des crises alimentaires du fait notamment des mau
vaises recoltes, de la secheresse, de !'erosion des 
sols, du faible niveau des reserves et des fortes pertes 
subies apres la recolte, 

Reconnaissant le role des strategies relatives au 
secteur alimentaire, corn;ues par le Conseil mondial 
de l'alimentation en tant que moyen permettant aux 
pays en developpement interesses d'adopter une ap
proche integree en vue d'accroitre leur production vi
vriere, d'ameliorer la consommation et d'obtenir 
les ressources internationales supplementaires neces
saires, 

Regrettant que l'aide alimentaire n'ait pas ete suffi
sante pour faire face aux graves penuries alimentaires 
dans de nombreux pays d'Afrique, 

Profondement preoccupee des progres constants de 
la desertification dans de nombreux pays d' Afrique, 
qui ont continue a aggraver le probleme alimentaire 
sur le continent africain, 

Reconnaissant la contribution utile que la bonne 
application du Plan d'action de Lagos en vue de la 
mise en ceuvre de la Strategie de Monrovia pour le 
developpement economique de I' Afrique 108 , adopte le 
29 avril 1980 par la Conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine 
lors de sa deuxieme session extraordinaire consacree 
aux questions economiques, tenue a Lagos Jes 28 et 
29 avril 1980, peut apporter a l'amelioration de la si
tuation alimentaire en particulier et a la rapidite du 
developpement general de I' Afrique, 

I. Prend note m·ec satisfaction du Plan d'action 
de Lagos en vue de la mise en ceuvre de la Strategie 
de Monrovia pour le developpement economique de 
I' Afrique et, en particulier, des dispositions relatives 
a l'alimentation et a !'agriculture 109 ; 

2. Prie instamment tous les pays d'Afrique d'ap
pliquer, compte tenu de leurs programmes et priorites 
de developpement national, des mesures visant a ac
croitre substantiellement leur production alimentaire 
et agricole; 

3. Demande a la communaute internationale de 
continuer d'appuyer les efforts entrepris par Jes pays 
africains aux niveaux national, sous-regional et regio
nal pour augmenter la production alimentaire grace 
notamment a l'.apport, sur une base prioritaire, d'une 
assistance financiere et technique supplementaire a 
I' Afrique par le Foods international de deve
loppement agricole, la Banque africaine de develop
pement er le Programme des Nations Unies pour le 
developpement et a une augmentation des prets de la 
Banque mondiale au secteur agricole en Afrique; 

4. Lance un appel a la communaute internationale 
pour qu'elle fournisse d'urgence aux pays d' Afrique 

'"" Voir A/S-11/14, annexe I. 
109 /hid., chap. I. 
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une aide alimentaire supplementaire pour faire face 
aux besoins de la region durant la crise actuelle, 
comme !'a notamment demande le Conseil economi
que et social au paragraphe 7 de sa resolution 
1980/58; 

5. Demande aux pays donateurs actuels et nou
veaux d'atteindre sans delai l'objectif minimal de 
10 millions de tonnes de cereales par an pour !'aide 
alimentaire, tixe dans la Convention relative a )'aide 
alimentaire de 1980110 , ainsi que l'objectif minimal de 
500 000 tonnes de cereales pour la Reserve alimen
taire internationale de crise, comme cela a ete 
convenu dans Jes decisions pertinentes de I' Assem
blee generale; 

6. Prie instamment les gouvernements et Jes 
organisations internationales interessees de fournir 
l'aide technique, financiere et alimentaire necessaire 
aux projets de securite alimentaire entrepris dans la 
region, notamment dans Jes pays du Sahe) et Jes pays 
soudano-saheliens, dans le cadre de Ieurs propres ac
tivites, y compris le renforcement du Programme 
d'assistance pour la securite alimentaire mondiale de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, grace a la participation des donateurs 
actuels et nouveaux; 

7. Adresse un appel urgent a la communaute in
ternationale pour qu'elle offre son assistance imme
diate en vue d'enrayer efficacement )'invasion ac
tuelle du criquet pelerin africain qui, si l'on n'y pare 
immediatement, risque de deferler sur une partie 
considerable du continent; 

8. Prie instamment )'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture de continuer 
a jouer un role de premier plan dans la coordination 
des efforts de lutte contre Jes acridiens entrepris dans 
la region; 

9. Recommande que le Programme de Jutte contre 
la trypanosomiase animale africaine et de mise en 
valeur des zones assainies, approuve par la Confe
rence de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture a sa vingtieme session, dans 
sa resolution 8/79 du 28 novembre 1979, soit mis a 
execution d'urgence sous la coordination d'ensemble 
de cette organisation et avec l'appui financier et tech
nique actif de la communaute internationale; 

10. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec les organes, organisations et organismes 
des Nations Unies, de cooperer avec l'Organisation 
de !'unite africaine pour proceder a une etude sur la 
creation d'organisations regionales de commerce et 
de distribution des produits alimentaires en Afrique et 
de presenter un rapport sur la question a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-sixieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social; 

11. Prie instwnment tous les organes, organisa
tions et organismes competents des Nations Unies 
d'intensifier leurs activites en Afrique pour aider Jes 
gouvernements, notamment dans Jes domaines ou 
l'Etat participe directement a la production alimen
taire, a la transformation des produits agricoles, a la 
recherche integree et aux services de vulgarisation; 

110 Voir Documents ofjiciels de l'As.1·emhlee >:enemle, trente
cinquieme session. Supplement n" 19 (A/35/19), premiere partie, 
par. 32. Pour le texte de la Convention, voir TD/WHEAT.6/13. 

12. Prie aussi instamment la communaute inter
nationale d'aider les pays africains a realiser, entre 
1980 et 1985, Jes objectifs suivants : 

a) Une amelioration importante de leur ~ituatio~ 
alimentaire et la mise en place des fondations qm 
permettront de parvenir a l'autosuffisance ~ans Jes 
domaines des cereales, du betail et des prodmts de la 
peche; 

h) D'importants progres vers une reduction de 
50 p. 100 des pertes apres la recolte, grace notam
ment a la construction d'installations de stockage; 

c) U ne amelioration de !'infrastructure physique 
afin de faciliter la distribution des produits alimentai
res aux niveaux national, sous-regional et regional; 

d) Des recherches agronomiques plus importantes 
et plus efficaces qui mettent en particulier l'accent sur 
I 'amelioration des semences et la fourniture en quan
tile suffisante d'engrais, de pesticides et d'autres pro
duits chimiques adaptes aux conditions existant en 
Afrique; 

13. Prie en outre instamment tous Jes organes, or
ganisations et organismes competents des Nations 
U nies de developper leurs programmes de formation 
en vue du renforcement des capacites nationales dans 
Jes domaines de I'elaboration, de !'execution, du suivi 
et de !'evaluation des projets de developpement agri
cole; 

14. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec l'Organisation de l'unite africaine et avec 
les organes, organisations et organismes des Nations 
Unies, de presenter a I' Assemblee generale, Iors de sa 
trente-sixieme session, un rapport preliminaire sur les 
progres accomplis dans l'application de la presente 
resolution. 
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35/70. Journee mondiale de l'alimentation 

L'Assemhlee generate, 

Considerant que l'alimentation est une condition 
necessaire a la survie et au bien-etre de l'etre humain 
et qu'elle est un besoin fondamental, 

I. Accueille fal'Orahlement la celebration de la 
Journee mondiale de l'alimentation, qui aura lieu la 
premiere fois le 16 octobre 1981, puis, par la suite, 
tous Jes ans, comme l'a decide a l'unanimite la Confe
rence de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture, a sa vingtieme session 111 ; 

2. Prie instamment les gouvernements et les or
ganisations nationales, regionales et internationales 
de contribuer dans toute la mesure possible au succes 
de la celebration de la Joumee mondiale de l'alimen
tation. 
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111 Voir Organisation des Nations U nies pour I' alimentation et 
!'agriculture, Rapport de la Conference de la FAO, vin>:tieme se.,
sion. Rome, /0-28 n<wemhre /979 (C 79/REP et Corr.2), par. 43. 


